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Projet Agri-Coll 
« Installations Agricoles 

Collectives et Transitions 
Agroécologiques »

Comité de lancement

Jeudi 10 décembre 2020 de 14h à 15h30

avec le soutien financier de

Tour de table (2 min par personne) 

- Nom et fonction des personnes présentes
- A quelle(s) occasion(s) avez vous abordé le sujet de l’installation en

collectif?
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Eléments de contexte

▪ Enjeu reprise fermes : 

- Nombreux départs à venir dans un laps de temps court et proche, 

- Gap entre fermes à transmettre et projets d’installation 

▪ Des projets en collectifs 
- Multi-performants, porteurs d’innovation techniques, économiques et 

organisationnelle, levier de transition agroécologique et alimentaire 

- Avec de nombreux questionnements et des besoins d’accompagnement 
spécifiques 

Eléments de contexte

▪ Projet lauréat (avec 10 autres) de l’appel à projet ARPIDA 
(Animation Régionale des Partenariats pour l’Innovation et le 
Développement Agricole) 2020 du Ministère de l’Agriculture et de 
l’Alimentation dans le cadre Programme national de 
développement agricole et rural (PNDAR)

Cet AàP “vise à renforcer les partenariats entre les acteurs du 
développement agricole en région et à améliorer l'accès des 
agriculteurs aux résultats. Il est une réponse opérationnelle à la 
recommandation de « poursuivre l'objectif de décloisonnement des 
acteurs du développement agricole » émise dans le cadre de 
l'évaluation à mi-parcours du PNDAR.”

https://agriculture.gouv.fr/developpement-agricole-et-rural-appels-projets


11/12/2020

3

Définition
Par “fermes installées en collectif”, on désigne des collectifs 
rassemblant au moins deux personnes (non issues de la même famille) 
qui sont installées ensemble sur un même lieu avec une mise en 
commun totale ou partielle des moyens (matériels et/ou humains) de 
production agricole, + éventuellement de transformation et de 
commercialisation,  via une ou plusieurs structures exploitantes. 

Ce qui est mis en commun dans ces collectifs sera avant tout l’agricole

🡪 Dimension “stratégie commune” autour de la production agricole

De l’art du collectif en milieu agricole

https://tele-buissonniere.org/video/de-lart-du-collectif-en-milieu-
agricole/

https://tele-buissonniere.org/video/de-lart-du-collectif-en-milieu-agricole/
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> Objectifs : Projet Agri-Coll

« Installations Agricoles Collectives et Transitions Agro-écologiques »

L’objectif global du projet est de favoriser 

l’installation agricole et la consolidation de fermes 

multi-performantes engagées dans une transition 

agroécologique et alimentaire en Occitanie par la 

capitalisation, l’échange et la diffusion des 

connaissances sur les projets agricoles en collectif, et 

également par la co-construction de parcours et 

d’outils d'accompagnement.

consolidation et 
l’élargissement 
des partenariats 

La montée en 
compétences des 

salariés et 
bénévoles 

création d’espace 
d’échanges entre 

paysans 

création d’espace 
d’échanges entre 

paysans et 
accompagnateurs

Projet Agri-Coll

« Installations Agricoles Collectives et Transitions Agro-écologiques »

> Programme : 
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ADEAR 
Occitanie

• Chef de file

TDL LR et 
ATAG

• Coordo

Gaec et 
Société

• CoDir

Les ADEAR + 
TDL MP + 
Civam 30

• Participants

DRAAF, CR, 
CRAO…

• CoPil

Projet Agri-Coll

« Installations Agricoles Collectives et Transitions Agro-écologiques »

> Partenaires : 

PAYSANS ET PDP?

Calendrier 
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Thèmes à aborder (voir détails des échanges dans le CR)
- Progressivité : 

- Droit à l’essai existe déjà en Occitanie pour ceux qui veulent tester une association sur une 
ferme existante. Mais pas dans le cas d’une création ou  si staut encore Cot.sol

- → voir les possibilités, s’appuyer sur le projet “droit à l’essai” de Gaec Sociétés
- compte courant société gaec
- Les craintes des pdp pour entrer dans un collectif

- Les relations humaines notamment dans la prise de décision, le partage de la rémunération 
- qu’elle est la perception des pdp vis à vis des collectifs existants (notamment ceux qui recherchent un 

associé pour développer la ferme ou remplacer un associé sortant) → pour nous permettre de mieux 
présenter les offres

- la rémunération (étude adear a montré que les revenus étaient globalement plus élevés pour les jeunes 
installés en collectif), aussi plus “vivable”

- Travailler sur la complémentarité des compétences : comment la vérifier au début, comment la travailler 
(mettre les bonnes compétences au bon endroit)

- Innovation: ces nouvelles formes sont elles en phase avec les attentes des sociétés, celles des jeunes installés 
(en terme d’attractivité du métier). sont elles en phase avec une transition agroécologique et alimentaire

- Accompagnement de ces groupes : suffisante? assez de temps de suivi du groupe? est ce que les dispositifs 
existants sont suffisants?

Thèmes à aborder
● La gouvernance 

○ Comment la construire /  faire évoluer 
○ Comment résoudre les problèmes

● Les aspects juridiques
○ comment choisir les statuts?
○ les statuts innovants, ceux à inventer

● Quelle(s) fiscalités(s)?
● Quelles modalités d’accès au 

foncier?
● L’habitat léger

Pour accompagner:

- L’émergence de collectifs:
- un collectif qui veut s’installer
- des individus qui veulent s’installer en 

collectif

- La consolidation, l’élargissement et 
l’évolution de collectifs existants

- La transmission de fermes à gros 
capital/foncier important

- L’évolution de fermes existantes
- Des (futurs) associés avec des 

différences:
- de moyens
- de compétences

A différentes étapes / dans 
différentes situations

→ Identifier :
- les points de vigilance essentiels
- les étapes clés de l’accompagnement

Thèmes à aborder (échanges entre partenaires des 2 & 8 
décembre)
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Prochains RDV


